
LES ACCIDENTS NEUROLOGIQUES 

 

I- Généralité : 

 

Les complications neurologiques sont particulièrement fréquentes au cours des traitements 

anticoagulants. Il peut s’agir d’hémorragies intracrâniennes, soit sous-arachnoïdiennes, cérébrales, 

ou cérébro-méningées. On peut encore avoir des hématomes sous-duraux ou intracérébraux. Les 

hémorragies intrarachidiennes réalisent le plus souvent un hématome épi-dural spontané, tandis 

que les hémorragies des nerfs périphériques sont beaucoup plus exceptionnelles. 

Le traitement des accidents hémorragiques repose sur la vitamine KI, par voie orale, sous cutanée, 

intra-musculaire, intraveineuse de P.P.S.B. ; l’adjonction de transfusion est parfois nécessaire, ainsi  

que le traitement chirurgical du foyer hémorragique. 
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